PRODUIT :
AEROSOL ANTI AGRESSION GAZ CS

GAZPM GAZGM GAZTG GAZTG80


DATE : 28.10.1999



	FICHE DE DONNEES
	DE SECURITE (selon article R 231-56 du code du travail)

	1 IDENTIFICATION DU PRODUIT

CHIMIQUE ET DE LA SOCIETE
IDENTIFICATION DU PRODUIT

- Désignation commerciale

- Code produit

IDENTIFICATION DU FOURNISSEUR

-Fonction

- Nom/Raison sociale

-Adresse

- Téléphone

- Télécopie/Télex
	ANTI AGRESSION GAZ CS

LUTTE RAPPROCHEE  - PARALYSANT TOUT AGRESSEUR



	2 INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS
- Préparation

- Composants apportant un danger

- Impureté (présentant un danger)


	SOLVANT CETONE, SOLVANT CHLORE 

ORTHOCHLOROBENZAL MALONITRILE

Propulseur : 1.1.1.4 TETRAFLUOROETHANE



	3 IDENTIFICATION DES DANGERS
- Principaux dangers

- Risques spécifiques


	NOCIF EXTREMEMENT INFLAMMABLE

- Effets néfastes sur la santé : Irritations par contacts, nausées par inhalation 

- Dangers physico-chimiques : Aérosol sous pression

	4 PREMIERS SECOURS
- En cas de contact avec la peau

- En cas de contact avec les yeux

  En cas d’inhalation

- En cas d’ingestion
	RETIRER LES VETEMENTS SOUILLES

NE PAS LAVER A L’EAU. SORTIR AU GRAND AIR. CONSULTER UN SPECIALISTE.

AMENER LE SUJET AU GRAND AIR

NE PAS FAIRE VOMIR DEMANDER UNE AIDE MEDICALE

	5 MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

- Moyens d’extinction :

.Préconisés

.Contre-indiqués

- Dangers spécifiques

- Méthodes particulières d’intervention


	POUDRE, CO2, MOUSSE.

EAU SOUS FORME DE JET

Refroidir à l’eau les aérosols exposés à la chaleur du feu.

Protection des intervenants : Masque respiratoire autonome.

	6 MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

- Précautions individuelles

- Précautions pour la protection de l’environnement

- Méthodes de récupération/ neutralisation/nettoyage


	Gants,  vêtements imperméables 

Endiguer, pomper dans un réservoir de secours

Absorber les petites quantités avec des substances inertes,

Remettre à un récupérateur agréé

	7 PRECAUTIONS DE STOCKAGE ET DE MANIPULATION

- Manipulation

- Stockage

· Conditions de stockage

· Matières incompatibles

· Matériaux d’emballage

...  Préconisés

...  Déconseillés


	- Mesures techniques : précautions d’usage

- Précautions : ventilation suffisante. Bonne hygiène sur les lieux de travail. Eviter le contact avec les yeux ou la peau.

- Conseil d’utilisation : CONSEIL D’UTILISATION DES AEROSOLS

Local aéré, à l’abri de la chaleur, de l’humidité et du gel

- Mesures techniques :  Prendre les précautions d’usage.

Aérosol  aluminium



	8 CONTROLE DE  L’EXPOSITION/ PROTECTION DES TRAVAILLEURS
- Mesures d’ordre technique

- Paramètres de contrôle spécifique

- Equipements de protection individuelle

· Protection respiratoire

· Protection des mains

· Protection des yeux

· Protection de la peau et du corps autre que les mains


	Utiliser en local aéré.

Appareil respiratoire si niveaux d’exposition très élevés.

Gants résistants aux hydrocarbures

Lunettes de sécurité

CAGOULE SPECIFIQUE

	9 PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES
- Etat physique

- Couleur

- Odeur

- pH

- Température d’ébullition

- Température de décomposition

- Point éclair

- Température d’autoinflammation

- Caractéristiques d’explosivité

- Densité de vapeur

- Pression de vapeur

- Masse volumique

- Solubilité/miscibilité

- Dans l’eau

- Dans les solvants organiques


	Forme : LIQUIDE LIMPIDE

ROUGE ORANGE

NEANT

100°C

< 0°C

> 200°C

Pression de l’aérosol  : 4 bars à 20°C

1110 Kg/ m3 à 20°C

Non miscible

Soluble dans les solvants courants

	10 STABILITE DU PRODUIT ET REACTIVITE
- Stabilité

- Conditions à éviter

- Matières à éviter

- Produits de décomposition dangereuse


	Stable dans les conditions normales

Utiliser et ranger à l’écart de toute flamme, source de chaleur, appareil électrique en fonctionnement. Ne pas fumer.

Ne pas mettre en contact  avec des oxydants forts

CO, CO2, HCL



	11 INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES
- Toxicité aiguë

- Effets locaux

· Action sur la peau :

· Projection dans les yeux :

· Ingestion :

· Inhalation :


	BRULURES OCULAIRES, DOULEURS DIGESTIVES

Sensibilisation : éviter le contact prolongé pouvant amener une irritation locale

Irritations, rougeurs

Irritations

Irritations, migraines



	12 INFORMATIONS ECOTOXICOLOGIQUES

	Mobilité : mobile dans l’air

Ecotoxicité : Toxique à l’égard des organismes aquatiques



	13 INFORMATIONS SUR LES POSSIBILITES D’ELIMINATION DES DECHETS
- Résidus

- Méthodes appropriées d’élimination des emballages contaminés
	Après usage, remettre à un récupérateur agréé.


	14 INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

- Par voie maritime (IMDG)

- Par voie terrestre(RID/ADR)

- Par voie aérienne (ICAO/IATA)

- Numéro ONU

- Polluant marin


	Classe 2.07   Etiquette  F++Xn  Code matière 1950

Classe 2 .07  Etiquette  F++Xn  Code matière 1950

 Note emballage 203  Quantité par colis : Avion passager : 75 kg  Avion cargo : 150 kg

1950

	15 INFORMATIONS REGLEMENTAIRES
- Etiquetage obligatoire des substances et préparations dangereuses (CEE)

- Phrases Risque

- Phase Sécurité


	Symbole étiquette :  EXTREMEMENT INFLAMMABLE ET NOCIF

ENUMERATION : 5°F

Réglementation aérosols

Arrêté du 06.01.78

Directive 94/1CE

	16 AUTRES INFORMATIONS
- Utilisation

- N° fiche CNRS
	


Cette fiche complète la notice technique d’utilisation mais ne la remplace pas. Les renseignements qu’elle contient sont basés sur l’état de nos connaissances relatives au produit concerné à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne foi. L’attention des utilisateurs est attirée en outre sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lesquels il est conçu.

Numéro de nomenclature dans la réglementation IATA = UN 1950. 

Désignation : Boite à gaz sous pression non inflammables NSA. Classe : 2.2 Risque subsidiaire 6.1. Aéronef : Cargo seulement. Instruction d'emballage : 212. Quantité maxi par colis : 50Kg.

